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Larémunérationdes
dirigeantssetrouve
actuellementdans

le collimateur
deslégislateursqui
souhaitent instaurerdes

limites et davantagede
transparence.

Le

sommetduG20de
Pittsburgh ,

enseptembre2009
,

avaitpourobjectifdefaire
le pointsurlesgrands
engagementsprisenmatièrede
régulation et derelancede l

'

économie . Larémunération des
acteursdumondede la

fi

Réaction d

' EricGaubert
,

directeur d

'

Optimind

L

'

aprèscrisefinancière
,

nouvelledonnepour
la gouvernance ?

nanceétaitaucentredes
débats . CertainsEtatsontdécidé
delimiter

et d

' encadrerles
fameuxbonus

,

d

' autresrestent
plusmodérés.
Lesecteurde

l

'

assurance n' est

pasexemptédefortes
recommandations

,

avec le vote
,

le

22avrildernier
,

de la

directiveSolvabilité II . L

' article49
quiportesur

la gouvernance
desorganismes d

'

assurance
,

a établiplusieursprincipes
pourdéfinir

la politiquesur
lesrémunérations quidoivent
êtrealignéessur le marché
despartiesprenantes ,

lesstra

tégies et lesprofilsderisque.
Unepropositionestainsifaite
decréeruncomitédes
rémunérations.

LESRÉGLEMENTATIONS :

CONTRAINTES
OUOPPORTUNITÉS

?

Le20octobre2009 à l

'

Assemblée nationale
,

unprojetdeloi
visant à rendreobligatoire ,

et

nonplusfacultative
,

la

création
d

' uncomitédes
rémunérationsauseindesconseils
d

' administration dessociétés
anonymes dépassant certains
seuils - restant à définir -

,

a

étéadoptéeenpremière
lecture . Cecomité «

indépendant » desrémunérationssera
constituédesixpersonnes et

devraremettreunrapport à

l

'

assembléegénéraledes
actionnaires

,

surles
rémunérations desdirigeantsde

l

'

entreprise et surla politiquepassée
et

à venirderémunérationde
la société . Cecomitécontrôle
ainsilesrémunérations

,

notammentcellesdeses
dirigeantsenlimitant le montant
des « retraiteschapeaux »

et

eninterdisant l

' attributionde
stocksoptions ,

saufdans le cas
d

'

unesociétéayantmoinsde
,

cinqannées d

'

exercice.
Désormais

,

lesconseils d

'

administration devrontprendre
encompte lesimpacts liés à

la directive
et lesrisques

afférentsauxrémunérations . Les
directiveseuropéennes
insistent deplusenplussur

la

gouvernancedans lesentreprises.
L

' andernier
,

la
8edirective
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avaitrenforcé lesprérogatives
descomités d

' audit .
La

directiveSolvabilité II
tend à

suivre le
mêmecheminpourles

comitésdesrisques et des
rémunérations.

Lacrisefinancièresembleà

peine s' éloignerquedéjàles
banquesayantbénéficié d

' une
aidepublique ,

la
remboursent

avecdesaugmentations de
capital . Pourlescompagnies

d

' assurance
,

l

'

enjeu d

'

ici

20122013
,

est d

' avoirunesolvabi

litésuffisanteafinde
répondreauxobjectifsde
Solvabilité II et defairetoute la

transparence surleursrésultats
financiers et la

rémunération
deleursdirigeants .

Rendezvousdoncdansquatreans

poursavoir si toutesces
mesuresréglementaireset

législativesauronteuunimpact
significatifsur la gouvernance

et la
conformitédes

entreprises.. .
et le comportementdes

acteursdela finance . "
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